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[bookmark: _Toc195031033]AGENT IMMOBILIER INTERMÉDIAIRE : JONKERS Virginie		N° IPI: 505.144
BUREAU : ACCORD IMMO sprl
ADRESSE : Grand Route 63/00A à 4367 Crisnée
ORGANISME DE CAUTIONNEMENT DES TIERS: Axa Belgium

mission exclusive de mise en vente 
d’un bien immobilier avec un consommateur
– A L’etablissement - 


Le contrat est conclu pour une durée déterminée, qui est définie dans le contrat et s’étend sur une période de maximum six (6) mois.  Il peut y  être mis un terme à la fin de sa durée via une résiliation par recommandé.  Cette résiliation doit être effectuée au plus tard un mois avant la fin du contrat, soit au plus tard le …/…/….. . À défaut de résiliation, le présent contrat est prolongé aux mêmes conditions de manière tacite pour une durée indéterminée.  Dans ce cas, les deux parties peuvent à tout moment, sans indemnité, résilier le présent contrat moyennant le respect d’un délai de préavis d’un mois, notifié à l’autre partie par courrier recommandé.


Dans les sept jours ouvrables à dater du lendemain du jour de la signature du présent contrat, le consommateur a le droit de rétracter cette mission, à condition de prévenir l’entreprise.  Toute clause par laquelle le consommateur renoncerait à ce droit est nulle.  En ce qui concerne le respect du délai, il suffit que la notification soit expédiée avant l’expiration de celui-ci.

Pour l’exercice de son droit de rétractation, le donneur d’ordre doit émettre une déclaration non ambiguë par laquelle il déclare rétracter la convention.

Le donneur d’ordre accepte préalablement et explicitement le fait qu’il ne pourra pas exercer son droit de rétractation si l'agent immobilier accomplit sa mission dans le délai de rétractation et avant que le donneur d’ordre n’exerce son droit de rétractation :

[bookmark: Selectievakje2]|X|		oui 
|_|		non
Signature du donneur d’ordre


…………………………………………………………


Entre les parties: 
[bookmark: Text9]
1. Monsieur LARDINOIS Olivier Alain Denis Ghislain né à Liège le 20/12/79 (N.N. 79.12.20-293.74) domicilié rue du Montys n°2B à 4557 Tinlot et Madame DESSERS Emmanuelle Liliane Claude, née à Rocourt, le 19/09/1975 à Rocourt, (N.N. 75.09.19-254-38) domiciliée route de France 137 à 4400 Flémalle, agissant en qualité de propriétaire ou de mandataire(s) et se portant éventuellement garant du propriétaire.

Dénommé ci-après: le "donneur d'ordre”

Et

2. La sprl Accord Immo, ayant son siège à 4357 Jeneffe, rue Trixhe 36, numéro d’entreprise BE0439.875.796 ici représentée par Madame Virginie JONKERS, domicilié à 4357 Jeneffe, rue Trixhe 36, en sa qualité de gérante  et agent immobilier agréé IPI, avec le numéro IPI 505.144 au nom de Virginie Jonkers. (Organisme de cautionnement des tiers AXA BELGIUM). 

Dénommé ci-après : l' ”agent immobilier”

Il est convenu ce qui suit :
Objet du contrat

Le donneur d'ordre octroie par le présent contrat une mission exclusive à l'agent immobilier de rechercher un acheteur pour le bien immobilier mentionné ci-dessous (ci-après”le bien”) :
[bookmark: _GoBack]Nature du bien : maison d’habitation 
Situation : route de France 87 à 440 Flémalle et en lieu-dit « Nouvelle route »
Données cadastrales : Flémalle- 3ème division cadastrée selon titre section C n°378/K
Revenu cadastral : non indexé 262 euros 
Superficie : +/- 310m2


Mission de l'agent immobilier

La mission comprend les points suivants :

la recherche d'un candidat acheteur;
la réalisation de la publicité nécessaire;
les visites du bien; Le donneur d’ordre confirme qu’ |X| un / |_| aucun panneau publicitaire (ne) peut être placé sur le bien;
la négociation avec chaque candidat acheteur concernant les conditions et le prix, conformément aux dispositions mentionnées ci-dessous. 
l’élaboration d'un contrat de vente sous seing privé[footnoteRef:1] ; [1:   Biffer le cas échéant] 


L'agent immobilier communiquera immédiatement au donneur d'ordre toute proposition qui lui est transmise de la part d'un candidat acheteur.

Le contrat représente une prestation de service et ne vaut pas procuration. L'agent immobilier n'est donc pas autorisé à conclure le contrat d'achat ou de vente au nom et pour le compte du donneur d'ordre. 

Dans le cadre de cette mission, seul l'agent immobilier indiqué a la compétence de faire visiter le bien et de réaliser la publicité nécessaire, ainsi que de négocier avec les candidats. Le donneur d'ordre transférera tous les intéressés vers l'agent immobilier. 

Le donneur d’ordre déclare qu'il n'a pas conclu de contrat similaire avec un autre agent immobilier et / ou un notaire et renonce à le faire pendant la durée de la présente convention. Dans le cadre de cette mission il est interdit au donneur d’ordre de vendre le bien lui-même ou par l’intervention d’un tiers quelconque, autre qu’un agent immobilier.

Le donneur d'ordre sera informé chaque quinzaine par l'agent immobilier, par voie électronique, de la réalisation de sa mission. L'agent immobilier communique au donneur d'ordre quelles actions ont été entreprises, ainsi qu'un état de la situation.

Le donneur d'ordre commande également et mandate l'agent immobilier pour : 
[bookmark: Selectievakje43]la demande de renseignements urbanistiques : 			|X| OUI / |_| NON
la demande du certificat hypothécaire : 				|X| OUI / |_| NON
la demande du registre et du plan cadastral :				|X| OUI / |_| NON
la demande d'homologation des installations électriques à 
faire effectuer par un organisme de contrôle agréé : 			|_| OUI / |X| NON
la demande d’un certificat de performance énergétique :		|_| OUI / |X| NON


Prix de vente

Le donneur d'ordre a défini les prix suivants, lesquels sont repris sans les frais de notaire, le droit de vente et l’éventuelle TVA, pour la vente du bien :

prix de vente de présentation au public : 150.000 EUR.
prix de vente minimal : ………………………………………………	EUR.

Optionnel : Le prix de vente estimé par l'agent immobilier s'élève à : 140.000 EUR.
Honoraires et frais

L'agent immobilier recevra pour la réalisation de sa mission une rémunération équivalente à 2,42 % (TVAC), sur le prix de la vente réalisée. 

Pour le calcul des indemnités de résiliation ou des dommages et intérêts mentionnés aux articles 5 et 6, le montant est, à défaut d’un prix de vente obtenu effectivement, calculé sur le “prix de vente à mentionner dans la publicité“ mentionné à l’article 3.

Le donneur d'ordre paie à l'agent immobilier les frais réalisés par l'agent immobilier comme prévu dans l’article 2.6, que la mission d’intermédiation ait été ou non réalisée. L'agent immobilier remet au donneur d'ordre un aperçu des frais réalisés, ainsi que les pièces justificatives.

Le donneur d’ordre souhaite que l’agent immobilier entame sa mission pendant le délai de rétractation :

|X| oui : Si le donneur d’ordre souhaite que l’agent immobilier entame sa mission 
 	 pendant le délai de rétractation, il doit, en cas d’exercice de son droit de 
 	 rétractation, indemniser l’agent immobilier de ses frais raisonnables. L’agent 
 	 immobilier doit prouver ces frais. 

|_| non

Les honoraires sont définitivement acquis pour l’agent immobilier au moment de la signature d’un contrat de vente valable sous seing privé par l’acheteur ou si une offre écrite valable est remise par un candidat acheteur dans les conditions de la présente mission. 

La convention d’achat-de vente qui est conclue par le donneur d’ordre avec un acheteur, à qui l’agent immobilier a donné une information précise et individuelle dans le cadre de la présente convention, est assimilée à la réalisation de la mission. L’agent immobilier apporte la preuve qu’une information précise et individuelle a été fournie à l’acheteur.

Les honoraires sont également acquis définitivement si le bien est vendu dans les six mois qui suivent la clôture du présent contrat par le donneur d'ordre à une personne à qui l'agent immobilier a communiqué pendant la durée du contrat des informations précises et individuelles concernant ce bien, ou à une personne étant de telle manière en relation avec ceux-ci qu'il est raisonnablement permis de supposer qu'elle dispose de ces informations du fait de cette relation. L'agent immobilier communiquera au donneur d'ordre, dans un délai de sept jours ouvrables après la clôture du contrat, la liste des personnes à qui il a donné des informations précises et individuelles (ci-après “la liste“).

Dans le cas où la vente n’a pas lieu suite à la réalisation d’une condition, aucun honoraire, ni commission n’est dû par le donneur d’ordre, sauf si cela est dû à un manquement imputable au vendeur ou à l’acheteur.
	
Si la mission est étendue pendant sa réalisation, à la demande du donneur d'ordre, l'agent immobilier aura droit à une rémunération adaptée pour ses prestations complémentaires. 

Si le donneur d’ordre met un terme à la mission de vente ou vient à choisir un autre notaire, il s’engage à indemniser les coûts engendrés par les documents demandés à celui qui les a supportés, que ce soit le notaire ou l’agent immobilier. Le donneur d’ordre  reçoit ensuite les originaux des documents demandés. 
Durée et résiliation anticipée par le donneur d'ordre

Le présent contrat est conclu pour une période de six mois, prenant effet à partir du ……………...

Sauf résiliation notifiée par courrier recommandé à la partie adverse au plus tard un mois avant cette échéance, le présent contrat est prolongé aux mêmes conditions de manière tacite pour une durée indéterminée, auquel cas les parties pourront à tout moment, sans indemnité, mettre un terme au présent contrat moyennant le respect d'un délai de préavis d'un mois, notifié à la partie adverse par courrier recommandé.

En cas de résiliation immédiate de la mission par le donneur d'ordre, sans délai de préavis, l’agent immobilier a droit à une indemnité forfaitaire de 50 % des honoraires. Dans le cas où le bien est ensuite vendu endéans les six mois qui suivent la résiliation à une personne qui n’apparaît pas sur la liste, une indemnité complémentaire de 25 % des honoraires prévus à l'article 4 est due, de sorte que dans ce cas, 75% des honoraires prévus doivent être payés par le donneur d'ordre. 

En cas de vente, dans les six mois de la résiliation de cette convention, à une personne à qui l'agent immobilier a communiqué pendant la durée du contrat des informations précises et individuelles concernant ce bien, les honoraires déterminés à l'article 4.1. sont quand même dus. Le donneur d'ordre doit informer l'agent immobilier de la vente éventuelle du bien et de l'identité de l'acheteur.


Dommages et intérêts

Chacune des parties sera redevable à la partie adverse de dommages et intérêts équivalents à 75% de la rémunération prévue par l'article 4 dans le cas où celle-ci commet une faute qui justifie la résiliation du contrat à ses torts. L'ignorance de l'exclusivité qui ferait que le donneur d'ordre vende lui-même pendant la durée du contrat à un acheteur qui n'a pas été proposé par l'agent immobilier ou qu'un autre agent immobilier ou notaire soit chargé de la négociation de la vente, est considérée comme une faute qui justifie la résiliation du contrat à la charge du donneur d'ordre donnant droit à des dommages et intérêts comme déterminée dans le présent article. 
Litiges

Les litiges qui surviennent concernant le contenu ou la réalisation du présent contrat, sont de la compétence des tribunaux :
|_|	du domicile du défendeur ou d’un des défendeurs ;
|_|	du lieu du siège d'exploitation de l'agent immobilier comme endroit où les
engagements ont été conclus ou doivent être réalisés.
Dispositions diverses 

Dans le cas où une ou plusieurs des clauses du présent contrat seraient nulles du fait de leurs contradictions avec des dispositions légales, ceci n'entraîne pas la nullité de l'ensemble du contrat. Les parties s'engagent le cas échéant à remplacer les clauses concernées par des clauses adéquates équivalentes qui respectent l'intention des parties en la matière. 

Les annexes éventuelles au présent contrat constituent un tout indissociable de celui-ci et sont signées par les parties.

Toutes les obligations qui résultent du présent contrat sont solidaires et indivisibles vis-à-vis les parties, leurs héritiers ou ayants droit de quelque chef que ce soit.



Établi en autant d'exemplaires qu'il n’y a de parties ayant des intérêts divergents. Chaque partie reconnaît avoir reçu un exemplaire original. 

Signé par le donneur d’ordre à[footnoteRef:2] ……………………………………………………………………………………….................... [2:    La mention manuscrite de la date et de l’adresse précise du lieu où le contrat d’intermédiaire est conclu par le consommateur.] 

………………………………………………………………………………………………… le ………………………………………………………

Signé par l’agent immobilier à ………………………………………………………………………………………….....................
………………………………………………………………………………………………… le ………………………………………………………


Signatures[footnoteRef:3]: [3:     Prière de mentionner le nom et la qualité précédés de la mention manuscrite ‘lu et approuvé’.] 


Le donneur d'ordre								L’agent	immobilier

Annexes 
Fiche d'informations



	Fiche d’informations 

	Cochez ce qui est d'application
	OUI 
	NON

	Inscription hypothécaires et/ou saisies, commerciales ou privilèges :
Détails :
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
	|_|
	|_|

	Libre d'occupation  
Détails : 
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
	|_|
	|_|

	Taxes de recouvrement  
objet et montant : 
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
	|_|
	|_|

	Patrimoine : 
· Bien repris à l’inventaire du patrimoine ?
· Bien inscrit sur la liste de sauvegarde ?
· Bien classé / procédure de classement en cours
· Bien situé dans une zone de protection dans un des périmètres de zone vulnérable ou dans un site archéologique ?
· Bien concerné par la législation sur les mines, minières et carrières ?
· Bien concerné par la législation sur les sites wallons d’activité économique désaffectés ?
· Bien repris dans le périmètre d’un remembrement légal ?
· Bien repris dans un des périmètres de sites à réaménager ou de rénovation urbaine ?
	|_|
|_|
|_|
|_|
|_|
|_|
|_|
|_|
	|_|
|_|
|_|
|_|
|_|
|_|
|_|
|_|

	Procédure d'expropriation pour cause d’utilité publique en cours ?
	|_|
	|_|

	Bien situé dans une zone soumise à un risque d’inondations ?
	|_|
	|_|

	Le bien est-il touché par une limite de parcelle ou un projet de limite de parcelle ?
	|_|
	|_|

	Un droit de préemption légal ou conventionnel est-il d'application ?
Détails :
 .……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
	|_|
	|_|

	Un droit de rachat est-il d'application ?
Détails :
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
	|_|
	|_|

	Le bien est-il considéré comme un immeuble vide ou inoccupé ?
	|_|
	|_|

	La vente se fait-elle sous le système de la TVA ?
	|_|
	|_|

	Le bien a-t-il fait l’objet :
· d’un permis d’urbanisme ?
· d’un permis de lotir ?
	
|_|
|_|
	
|_|
|_|




	Des infractions ont-elles été commises et/ou constatées lors de la construction ? 
Détails :
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
.……………………………………………………………………...……………………………………………………………………….....
.……………………………………………………………………...………………………………………………………………………..... 
	|_|
	|_|

	Y a-t-il eu sur le bien des dépôts de déchets ou une activité qui ait été de nature à générer une pollution du sol ? 
	|_|
	|_|

	Une cuve à mazout est présente sur le bien :

si oui: - plus de 3000 litres – 
si plus : contenance  ……………………………………………
………- en plein air

………- enfouie

………- certificat d’inspection et de conformité disponible ?
	
[bookmark: Selectievakje26]|_|


[bookmark: Selectievakje27]|_|

|_|

|_|

|_|
	



|_| 

|_|

|_|

|_|

	
Pour le bien immeuble un certificat de performance énergétique est délivré:
Avec numéro de certificat  .......................................... rédigé le .................................. 

Le donneur d’ordre s’engage à demander un certificat de performance énergétique

Le donneur d’ordre donne l’agent immobilier le pouvoir de  demander un certificat de performance énergétique

	

|_| 


|_| 


|_| 
	

|_| 


|_| 


|_| 

	Un certificat de conformité est-il disponible (CWATUPE) ?
	|_|
	|_|

	Un dossier d’intervention ultérieure est-il disponible (année de construction ou rénovations postérieures au 1/5/2001)? 
	|_|
	|_|

	La mission a-t-elle déjà été confiée à un autre agent immobilier?
	|_|
	|_|

	Des procédures judiciaires sont-elles en cours concernant le bien?
	|_|
	|_|

	Existe-il une servitude d’utilité publique ? Y a-t-il par exemple des impétrants connus à proximité du bien immobilier (site CICC)?  
	|_|
	|_|

	Contrôle des installations électriques : (Art. 276 bis du RGIE) :
Le donneur d’ordre déclare que l’exécution de l’installation électrique a été entamée :
|_|  avant le 1er octobre 1981 
[bookmark: Selectievakje30]|_| après le 30 septembre 1981

Un certificat d’électricité est disponible:

	



|_|
	



|_|

	Demander les renseignements énumérés à l’article 577-11, §1er du C. civ. auprès du syndic …………………….………… (nom syndic)
	|_|
	|_|

	Choix du notaire : 
Le donneur d’ordre choisit l’étude notariale de Maître : ………………………………………… à …………………………………………  



Le donneur d’ordre confirme que les déclarations qu’il a faites sont exactes et il décharge l’agent immobilier de toute responsabilité due à des circonstances aggravantes qui ne lui ont pas été communiquées.

Signature du donneur d’ordre[footnoteRef:4] [4:  Prière de mentionner le nom et la qualité précédés de la mention manuscrite ‘lu et approuvé’.] 





…………………………………………………………
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